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encSeignement par immercSion

L 'ho<stiLité ré<soLue du CNAL

.Des chrétiens
(ontre récole privée
« Une école confessionnelle
risque de conduire au
communautarisme et de
r~ettre en cause la laïcité
républicaine» .
Tel est le constat effectué
par les chrétiens pour une
église dégagée de l'école
confessionnelle (CDEC) lors
d'un colloque en mai 2001
à La Roche-sur- Yon.
Les mêmes participants
affirment: « Catholiques ou
non, les jeunes ont à vivre
ensemble leur formation.
Nous refusons l'élitisme

déguisé.
Il est de plus en plus ambigu
pour l'Église de cautionner
une école privée.
La laïcité apparaît de plus
en plus comme un facteur
essentiel de paix civile.
Elle reste le meilleur moyen
de lutter contre les
intégrismes.»

le cas avec l'enseignement par immersion
qui est principalement, voire totalement
assuré dans la langue régionale. Cet ensei-
gnement, facteur de ségrégation scolaire et
sociale, est contraire au principe d'univer-
salité de l'école publique, ouverte à tous et
sans discrimllation. Le CNAL est loin d'être
isolé dans son appréciation. Ainsi, Alain
Bentolila (2) affirme que « ...le rôle de l'éco-
le est de donner du pouvoir linguistique à
un maximum d'enfants; donc dans la
langue du pouvoir: le français».
Le CNAL n'accepte pas la décision gouver-
nementale qui porte en elle le risque d'une
fracture de l'unité et de la cohésion natio-
nales. Ses interventions multiples et sans
aucune ambiguïté de ces derniers mois
n'ayant pas été prises en compte, il explo-
re désormais le terrain juridique pour faire
obstacle à l'application des mesures arrê-
tées. .

L E CNAL est depuis longtemps favorable
à la préservation et à la promotion des
langues et cultures régionales dès lors

que les familles en font la demande. Il a
approuvé, en son temps, la Charte euro-
péenne des langues régionales ou minori-
taires dont la signature par la France a été
invalidée, depuis, par le Conseil constitu-
tionnel.
Le CNAL constate que le service public
d'éducation donne d'ailleurs, à travers dif-
férents dispositifs, la possibilité d'apprendre
ces langues. Il faut lui attribuer les moyens
de développer cette orientation là où des
besoins existent réellement.
Le ministre de l'Éducation nationale vient
de prendre deux décisions qui provoquent
l'hostilité du CNAL. Il s'agit de l'introduc-
tion de l'enseignement par immersion et de
l'intégration des établissements Diwan (1)
Selon la Constitution, le français est la
langue de la République. Le CNAL consi-
dère que la priorité doit être donnée à son
apprentissage et à sa maîtrise. Ce n'est pas

(,) voir article page 2 &ur cet U4pect

(2) probe&&eur de lingui&tique générale
à l'univer&ité Pari& V

.Le CNAL rencontre le PS
Cette rencontre, la première
depuis plusieurs années,
a porté sur deux aspects :
les rapports entre l'État et
les collectivités territoriales,
les langues et cultures

régionales.
Le CNAL a renouvelé sa
demande de mise en place
d'une commission d'infor-
mation parlementaire sur les
rapports État -collectivités :
absence d'école publique,
financements illégaux,
utilisation des subventions.
Il a sollicité l'intervention
du Parti socialiste auprès
du ministère de l'Éducation
nationale pour obtenir
une dotation spécifique
en postes pour le futur
collège d' Aizenay.
Sur les langues régionales,
outre le développement de
ses positions ( * ), le CNAL a

également souligné que
l'acharnement de Jack Lang
était disproportionné et
dangereux s'agissant du
respect des principes
républicains.

.voir article& page& 2 et 3
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